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circula"' à l'intér,ieur de PA•.0. F. et du Togo. 
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"l'axes de tr,ansport par coupures de poids et pour il' 
chacune des zones indIquées par le tableau ,ci-dessus il 
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ZONES 's Kgt's. 


1è re Zone. ,-. .-. ... 6 

2ème » .. -.... , 12 

3ème ,18, ......" 
4èm l! " ...... 

Il 
24 

5êm • " , ..... 30 

10l{grs. 115 K~rs. 'II20 Kgr.,: 

. 

12 18 24 
1 

24 36 48 
36 . 7254 1 

48 72 96 
12060 90 1 

Défense p:8saive-.-
ARRETE N° 2050. {ftttibuani aux personnes investies 

d'uncoI/lI/lOluiemenl. dans la défense· passive, les 
pou.voirs des ({gents ,de la f.orce publique dans l'exer
cice de leurs !<1tu;tiOllS. 

LE GOUVERNEU.R OÉNÉRÀL., ii 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE . FRANÇAISE, 1: ' 

COMMA.NDEUR DE LA ,LÉOlON D'HONNEUR,' '1 
Vu'-1c décret d~ 18 octobre' 1904, réorganisant le. gouverne- ! 

ment gén~ra[ <Je 1'Afrique occidentale française, modifié par .. l 

, ~ 

du perSOfll1e! chargé- de l'exécution des mesuft;$ de défcnsefi 
passive ên Afrique occidentale française et au Tpgoj . '"l' 

ARRETE: ... . ... . 
.ARTICLE PREMIER; DallS les territ~ires dépendant' 

du Haut-Commissariat de l'Afrique française, les per.. 
sonnes investies d'un commandement dans la défense,cj 

, passive, sont assimilées aux agents de la force pulili~; 
!i que, en temRs de paix wmme en temps de' guerre, ~ 

. pendant la durée des ex'ercices ayant pour o-biet la;,li préparation de la défense passive; et, en temps ,de l
il· guerre, pendant la durée dés alertes" j 

ART, 2, - Ellesaumnt, notamment, da~s les clr-',! 
wnstances de temps définies à l'article précédent, le ~ 
droit de saisir les fruteursoll complices, de délits ,,: 
commis en matière de défense passive et de les con- ': 
duire aux ·officiers de poHce judiciaire chargés de la ,i:, 
ool1statation 'Ou de la poursuite de ces infractions, .) 
. ART. 3. - Les' gouverneurs des wlonies du grollp'e, .' 
le ,commissaire de France au Togo et le gouverneur ~ 

•des colonies, adminis'trateur de la circonscription de,~ 
Dakar et dépendances S'QI,! chargés, chacul! en ce qui '" 
le ooncerne, de l'exécutiolÎ du présent arrêté qui sera ',,, 
publié aU f oumal olficii!l de l'Afrique occidentale'fran-j 
ça!,e et insété au fau.fIlal officiél de chaque colonie 1 
ou territoire dépendant du Haut-Commissari1itdei 
de l'Afrique française, 'i 

Dakar, le 8' juin 1942, ;,i 
P. BOISSON, 

----- l 
Dépenses à effecluer dan~ la Jlofétropoh!" :,~ 

ARRETE No 328 fixant le !/lol/iant de la provisiolt 'J, 
nl8ltsuelle à constituer pour lis dépenses 'à effec/ua :~ 
dn/ls la Métropole au cours de .1'IlI1/lée 1942. ' ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONII'5, 
CHEVALIER DE LA. LÉOfON D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, - " 
" 

Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions ~l 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au - Togo; : ~,j 

Vu l'ar.rêté interministériel cn date du 22~ octobre 1929, 
fixant les modalités afférentes aux: _dépenses à effectuer en ~ 
France, en Algérie, dans les colonies et pays de protectoratj ~i 

Vu le T, O. nO 216 F,2/A en dale du 4 juin 1942 ilu Haul-
Commissaire de FAfrique française; . 

.ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER, Le montant de la provision 

mensuelle à constituer par le budget local du Togo " 
pour les dépenses à èffectuer hors du Territoire pen
dant l'année 1942 est fixé à Sept cent mille francs j 
(700.000 fcs,). , .: 
, ART. 2. '-.:. La provision dévra être constituée au ,1 

plus tard le 25 de chaque mois 'pour le mois suivant! 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du budget ' 
local, 

ART. 3, - Le présent arrèté sera enregistré, com· 
ml!niqué et publié partout où besoin seri., 

Lomé, le 9 juin 1942,' 
P. SAUCETI: 

Charbo~ bacléridien. 

ARRETE No 329 déclaranJ infeelé de cltarbol! bacté· 
ridien le 'terriloire des cantonS de l(oumol1gou et 
de Nalî (subdivision de MllI1go). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.CHEVALIER DE LA LÉOION D'HoNNEm~1 

les décrets des 4 décèmbre 1920 ct 30 mars, 1925; !', COMMISSAIRE DE FRANCE AU TPOO, 
Vu le déCret du 25 JUIn 1940, créant un Haut-Commissariat '1 Vu le 'décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions '.de -l'Afrique française-; - et tes pouvoirs '-,du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

_Vu l'é'.rrêté g;énéral nO 1145 ·D. N~_ en date du 28 mai 1940 j 1'1 Vu. l'arrêté hO 550 du 30 octobre '1934 réglementant la" police 
réglant l'orgamsation, ~e recrutement, Finstruct~on et l'emploi il sanitaire des- animaux au Togoi 
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Vu l'arrêté ~() 425 du "26 juillet 1937 modifié et complété 
par les arrêtés nO 269 du 30 mai 1941 et nO: 165 du 14 mars 
1942 réglementant l'importatioll, l'exportation' et la cirCUlation 
des a~imaux par voie de . terre au Togo; . '. 

. ARRETE; • 
AllTICLE PRE!vlIER. - Sont déclarés infectés de char

bon bactéridien .les villages de Faré et de Nali. 
, ART. 2. - La lone frauche prévue par l'article 33 

de l'arrêté 110 550 du 3.0 octobre 1934, dans làquelle 
aucun· animal des 'espèces boville, ovine et capiiue ne 
doit pénétrer et oi! tous les animaux de ces espèces 
doivent être vaccinés (article 34) comprendra les 
cantons de Sadori, KQumol1gou' et Nali et notamment 
la voie' sanitaire nO l de Mango à la limite des. 
subdivisions de Mango et Bassari. 

ART. 3. - Le chef de la subdivisioll autonome de 
, Mango, celui de Bassari ef le personnel de l'inspeç
tion vétérinaire sont chargés; chacun en ce qui le 
concèrnc, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregi'stré, communiqué et publié partout oi! besoin 
sera,' • 

. Lomé, le 9 juin 1942. 
Pour te gouverneur, commissaire de Fronce au Togo, 

L'nllministrntear . (m chef de 'Saint-Alary, ' 
,inspectear des affaires administratives, 

chargé de l'expédition des afjaires couranies 
, et urgentes, . 

J. de SAINT-ALAIlY. 

Inscription maritime 

ARRETE No 335 "jixant les taux de II/.àioratiolt li 
'appliquer MX tarits d" lablcalt B da décret du 
21 décembre 1935. 

LE GOUVERNEUIl DES COU)NIES, 
CHI!VALIER DE LA LÉOION .D'HONNeUR.. 

COMMISSAlRE DEfRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant {es attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu Partide 85 de la loi du 13- décembre lQ36 portant code 

-du travail' maritime, modifié par le décret du 30 juin 1934; 
. Vu le décret du 31 décembre 1935. portant règlement d'ad
ministration publique relatif au délaissement forfaitaÏre des . 
marins blessés ou malades, complété. par le' décret du 11 fé·. 
vrier 1938; 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant.!es articles 11 'et 14 
du décret du 22 septembre 1891; , 

Vu l'ltr,rêtë interministériel du. 10 aoftt 1937 sur le mode 
de versement des forfaits;Vu l'arrêté nO 267 du 10 mai 1931il', 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - Les taux de maj.oration à 

ap'pliquer aux tarifs du tableau B du décret du, 
31 .décembre 1935 pour la période allant du 1er il'il
let au 31 décembre 1942 seront les mêmes que ceux 

d. prévus à l'arrêté nO 267 .en ate du 10 mai 1938. 
·ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, oom

muniqué et publié partout -oi! besoin sera. 

Lomé, lé 12 juin 1942., 
_______-'--P.:..._SALlCET!. 

Kuil.~.lm. 

ARRETE No 340 abrogeall.tf'ardté 110 130 du 25 
février '1942 et tixant ri nouveau les prix d'iJchat 
de l'huile de pttlme dans les, différents centres 
d'achai du ,Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

!I 


i 
L 

l' 

1 

' 
l" 

i 

'1ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté no 130 

du 25 février 1942 fixant les prix d'achat de .l'huile '; 
de palme dans les différents centres . 

AR.T. 2. - Les . prix d'achat de l'huile'de palme 
aux producteurs dans tes différents centres du Terri
toire sont' fixés comme ,suit: 

Po, E:~,.non Il 
'~PAR TONNE. 

17 )tg$. 500 ~ :1 
l' - Cercle de Lomé jLomé 3.000 

Tsévié 2.806 49 ,~
Noépé 2.816 49 " 

" Badja 2.796 49 
Kévé. 2.786 49 j 

JAssahoun 2.778 49 ;
Agouévé 2.840 50 -]Saogara. 2.831 49 
Tovégan. 2.762 48 
Agbéloti vhé 2.764 48 

2' - Cercle d'Ailécha 

Anécho , 2,789 49 

3' - Cercle du Centre 

Atakpnmé 2.696 47 
NuatjH . 2.729 48 
Palinlé , 2.705 48 
Agou-Gare. ,2 • .720 48 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, ';1' 
dans 1es bureaux des cercles et subdivfsi-ons, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

• 
Lomé, le 17 juiu 1942.

P. SAUCETI. -------
.! 

1
" 

Bre.vet sportif 'j 

ETEARR No 341 portunt organisation du 'j"brevet . 
sportif· ' " 

LE GOUV~lltIEUR DES CoLONIES," 
C CHeVAUER DE ù\ FLtOION D'HONNTeuR,

OM1!IISSAIRE DE .RANCE AU 000, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commis·saire de la République au Togo;·

Vu l'arrêté général nO 1509 E. dn 26 avril 1941 .fixan! la' 
charte sportive de l'A. O. F.; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. _ Il ,est 'créé au ~ogo un brevet 
sportif dont les échelons correspondè'nt aux catégories 
d'âge suivantes; . 

Garçons âgés de 14 et 15 ans; jeunes cadets, 
Garçons âgés de 16 ,et 17 ailS' cadets, 
Garçous âgés. de 18 et 19 ans: 'juniors, 
Filles' âgées de 14 et 15 ails; cadettes, 
.filles âgéESc de 16, 17ét 18 ans': juniors. , 
L'âge des candidats est c<:>mpté au moyen du mil-' 

IésÎme de l'année au COurs de laquelle ~st né l'inté~ 
,COMMISSAIR.E DE FRANCE AU ToGO,' ' 

Vu le décret ·du 23 mars 1921 déterminant les atldbutions ressç. . , ' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; '.1 'ART. 2. - Les garçons fréq'uentant les éoolespubli-

Vu le télégramme ,du Haut_Commissaire de l'Afrique fr.lI- ques et privées du ~erritoire Sont tenus/de se pré
çaise en date du .10 juin 1942; . i .senteren fin d'année scolaire à l'échelon du brevet 

'·:1 
' 
1 

'" 

i 
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oorrespondant à leur catégorie, sauf indication <médi
cale <contraire. < 

La date à partir dè laquelle cett~ disposition sera 
applicable aux jeunes filles sira fixée ultérieurement. 

ART. 3< - A partir du 1er janvier 1944, tous les 
sportifs âgés de moins de 20 ans pour les garçons 
et de 19, arrs pour les filles, désireux d'obtenir une 
licence, devront obligatoirement avoir satisfait aux' 
épreuves du brevet sportif de leur, catégork L'examen 
n'aura pas à 'être c{)nfirmé chaque année mais devra 
être passé à nouveau à chaque changement de caté
gorie. 

Les spomfs < ayant obtenu une licence avant cette 
date devront régulariser leur situation en se présen
tant à -l'une des sessions de 1,942 et 1943. 
. Un tex!e ultérieur fixera les conditions dans Ies· 
quelles un brevet d'aptitude sera déliv'ré aux sportifs 
âgés de plus de 20 ans. . 

ART. 4. Les jeunes gens titulaires des certificats 
d'éducation physique d~livrés par le service de l'éduca
tion physiquee! des sports du < Togo sont dispensés 

1 de subIr les épreuves du brevet sportif. Les corres" 
pondances sont fixées comme suit: . 

Certificat secondaire: brevet sportif catégorie cadets; 
Certificat supérieure: brevet sportif catégorie 

jun;.ons. 
.ART. 5. - Les sessions sont organisées par le ser· 

viée de l'éducation générale et des sports. 
Une sess,oll ordinaire a lieu chaque a!1née pendant 

les mois de novembre et décembre dans les centres 
où le nombre des candidats l'exige. 

Des sessions extraordinair"s pourront être décidées 
en cours d'année si le nombre de demandes en ins
tance les rendent nécessaires. 

ART. 6. - Les demandes seront adressées au chef 
du service de l'éducation générale et des sports S'ous 
la forrnede listes présentées: . 

TERRITOIRE OU TOGO 1cr juillet 1942 

10 . par les' directeurs d'école pour les élèves 

fr~guentant les, écoles officielles, et privées du Terri· 

tOIre; 
 «' 

20 -.: par les présidents des clubs et le délégué 

du comité local pour les jeunes" gens ~ ne fréquentant 

aucun ,établissement d'enseignement. 


Les indications suivantes seront données pour cha· 

. que candidat: 


10 - noms ct prénoms; 

-.20 ~ date et lieu de naissance; 


. 30 - éoole fréqucntée ou club auquel est inscrit 

le candidat. . 


ART. 7. - Chaque liste portera daIls une colonne 

menagée à cet effet, l'avis du médecin sur l'aptitude 

des candIdats à subir les é[lreuves. '1 


,Cependant les jeunes gens ayant obtenu une licence 
sportive et dont l'état physique a déjà fait, dans 
l'année, l'obj"t d'un ,examen médical n'auront pas' 
il se préseflter à nouveau devant le médecin. 

,ART. B. - Les commissions d'examen, désignées 

par le chef du service de l'éducat;.on générale et des 

sports sont présidées par Iui'même ou son délégué. 


Le délégué du comité loca:! fait de droit partie de 

la commission. Les membres sont chotsisparmi les 

membres. du comité local, les moniteurs d'édùcation 

physique, les membres du personnd enseignant. Leur 

nombre est fonction de celui des candidats. 


ART. 9. ~ Un diplôme est .emis à tout candidat 

ayant satisfait aux épreuves. 


ART. 10. -< Le chef du service dc l'éducation géné

rale et des sports ·est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera enregistré, publié et oommuniqué par

tout où besoin sera. 

Lomé, le 19 juin 1942. 
P. SALICÔ·J. 

---:----:-- 
! 

ANNEXE el l'arrêté n· 341 du 19 Juiiz 1942. 

T·ableau des performances minima du Brevet sportif 

Garçons 
_. '.-: 

HAUTEUR LONGUEUR 1 POIDS GRIMPERVITESSE FOND avec élan . avec é~an 2 bras additionnésCATÉGORIES 
~M-è-tr-es---S~-G-on-d~~- i-M-è;~e-s--;I-=M':C:in-u-t~e~s Mètres Mètr~;"~' Kilos. Mètre~ 1-~M""~è"'t'r-e~s-'1 

~~-!-~~I--~----~I----I-~~I 
Jeunnes cadets 


. 14 à 15 ans 
 4,50 
am:: les je'robes 

102 1.05 3,5060 10 . 500 5 

Gadets 

16 Il 17 ans 
 14 

1 
.< 6_3'30"13 1,15 4 580 800 : anc les. !'atlÛlu 

II-~-:---...,.I------:--I---I---!---+----I---I---I----I-'----'------II
Juniors. ! " 

4 
sans )11$ l&mblls

18 Il 19 ans· 100 14 5/18 1000 4 1,25 4.20 165 

Filles 
C.dettes 


14 Il 15 ans 
 0,95 1,40 2 12 
, 

Juniors \ 

60 
 <1'l'10" 1,60 14.10 5/10 2L'I? et 18 an. 

_ Natation. ::-:- Pour toutes catégories, "garçons et filles 25 mètres nage Jibre, d~part plongé. Le chef du service de 
'l'éducation gétaér.al~ et des sports reste comp'étent. p<:mf déterminer les localités où cette épreuve peut avoÏr lieu, 

http:g�ta�r.al
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